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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL D’AMANCY DU 20 MAI 2019 

 
     
Présents : MM. ROSNOBLET Patrick, DOLDO Dominique, DELAVENAY Chantal, 
VILLIERS Gérard, BRAND Eric, DEVOS René, GILLIER Claudette, ANTHONIOZ-
BLANC Marcel, TISSOT Joëlle, WALL Hélène, LEVET Pascale, UDRY Patrick, 
PAILLOUX Marie-Hélène, COHADE Mercedes, POUTEIL-NOBLE Béatrice, VIANDAZ 
Christophe. 
Excusés : CARRIER Laurent et POURRAZ Fabrice. 
Secrétaire de séance : Madame DELAVENAY Chantal. 
 
             

                                                  *   *  * 
 

         Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Patrick 
ROSNOBLET, Maire, a tout d’abord approuvé le compte-rendu de la séance 
précédente, puis : 

 
1°) Décidé d’attribuer les marchés de travaux relatifs à l’extension du cimetière aux 
candidats suivants : 

- Lot 1 / Terrassement & VRD : DUPONT TP : 47 247,50 € HT 
- Lot 2 / Aménagements Paysagers : MILLET PAYSAGE : 110 739,40 € HT 
- Lot 3 / Eléments funéraires : Sarl Henri BOSSONNET : 112 528,00 € HT  

 
2°) Décidé de céder au Département de la Haute-Savoie les parcelles qui relèvent du 
domaine public communal, comprises dans l’emprise de la route de Saint-Pierre et de 
la rue des Prés. Cette cession s’inscrit dans le cadre des travaux d’aménagement 
réalisés par le Département dans la traversée du hameau de Vozérier. 
 
4°) Approuvé la convention à passer avec le Conseil départemental de la Haute-
Savoie au titre de l’aide départementale à la mobilisation foncière, dans le cadre de 
l’opération de construction de 25 logements locatifs aidés route de Cornier. 
 
5°) Décidé de retirer la délibération n° 2019-11 du 18 mars 2019 relative à l’acquisition 
de la parcelle B n° 3306 située dans la zone d’activité économique de Pierre Longue. 
 
 
  L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h30. 

 
                                        
 
                            Fait à AMANCY le 21 mai 2019. 
 
 

                                                             Le Maire,  

                                                             Patrick ROSNOBLET.   


